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Mailly : « Je réclame un 
référendum sur la loi Travail »
SOCIAL. Le patron de Force ouvrière est vent debout contre ce texte, dont l’examen se poursuit à 
l’Assemblée. Il demande le retrait de l’article 2, l’ouverture de négociations e t la consultation des Français.
POUR LE SECRÉTAIRE généra! de 
Force ouvrière, Jean-Claude Mailly, 
le texte reste inacceptable en l’état. 
Maintenez-vous la demande 
du retrait de la lo i Travail ? 
JEAN-CLAUDE M AILLY. Oui 
nous réclamons toujours le retrait. 
Sur ce que j’appelle la philosophie 
du  texte, à  savoir l’inversion de la 
hiérarchie des norm es prévue dans 
l’article 2, le gouvernem ent n ’a  pas 
bougé d ’u n  pouce. Il m aintient sa 
position. C’est notre ligne rouge. Et 
pas la seule : les points sur le licen
ciem ent économ ique com m e sur le 
référendum  qui court-circuite les 
synd ica ts  so n t inaccep tab les  en 
l’état.
Hier, le  rapporteur Christophe 
Sirugue a proposé sur ce point 
dur du projet de loi, l ’article 2, 
une porte de sortie : que chaque 
accord d’entreprise négocié soit, 
préalablement à sa signature, 
soum is à la branche 
professionnelle du secteur...
Ça ne vous suffit pas ?
Le rapporteur fait beaucoup d ’efforts 
pour essayer de trouver u n  compro
m is acceptable. Mais il doit d ’abord 
recueillir l’accord du  gouvernement. 
Voilà la réalité. Pourquoi faire com
pliqué quand on peut faire simple et 
dire que l’accord de branche sert de 
cadrage et, s’il n ’y en  a pas, on discu
te  dans l’entreprise. A ujourd’hui, 
une PME qui est en  situation de 
sous-traitance a déjà les pressions de 
son donneur d’ordre pour faire bais
ser les prix sachant qu’ils touchent 
les aides du  CICE (crédit im pôt pour 
la compétitivité et l’emploi). Pas mal 
d’employeurs sont déjà victimes de 
ce dum ping social déloyal. Ils m e 
l’ont expliqué. Demain, si le verrou 
de la branche, qui fixe actuellement 
la règle, n ’existe plus sur la rém uné
ration des heures sup, l’employeur 
aura les m êm es pressions pour bais
ser la  ré m u n é ra 
tion de ses salariés 
et il cherchera à  né
gocier u n  accord  
d ’en trep rise  pour 
réduire le m ontan t 
des heures sup !
Le texte est donc inam endable ?
Si le gouvernem ent m a in tie n t la

cette m esure, le gouvernem ent a m is 
le droit d’opposition à  la poubelle. 
Quelle drôle de conception de la dé-

« La mobilisation ne s’essouffle pas », affirme Jean-Claude Mailly, qui rencontre ce soir « les six autres organisations syndicales 
pour parler du 18 mai et d ’autres dates encore ». (LP /o iv ie r Lejeune.)

« Ce n ’est plus la loi 
qui domine mais 

un dogme économique 
qui s ’impose à tous »

niveau de l’entreprise par rapport à 
la branche, oui. Même les représen
tan ts  patronaux des artisans sont 
contre cette évolution ! Il y  a un  ris

que de dum ping 
social accéléré. Ce 
n ’est plus la loi qui 
dom ine m ais  un  
dogm e économ i
que qui s’impose à 
tous. D em ain, le 

droit du  travail, les droits des sala
riés seront dictés par les besoins de

priorité donnée à  la négociation au  l’entreprise. Ce que perm et l’accord

de branche, c’est justem ent d’assu
rer u n  m in im um  de droits entre les 
salariés, e t u n  m inim um  de régula
tion de la concurrence entre les en
treprises. La m in istre  du  Travail 
com m e la CFDT n ’osent pas em 
ployer le term e d ’inversion de la h ié
rarchie des normes, ils parlent de 
« décentralisation ». Mais c’est un  
artifice de langage !
Que proposez-vous alors ? 
Pourquoi ne pas dem ander aux par
tenaires sociaux de négocier sur ce 
point ? A tous ceux qui sont pour

l’inversion de la hiérarchie des nor
m es côté syndical, comme la CFDT, 
ou du  côté gouvernement, je propo
se d’ouvrir une discussion avec le 
patronat. Retirons l’article 2 d u  pro
jet de loi e t discutons sur l’articula
tio n  des niveaux de négociation. 
C’est quand m êm e nous qui négo
cions ! On verra ce que ça donne.
Et le  référendum en  entreprise, 
pourquoi FO est-il contre ?
Cet outil servira à  court-circuiter les 
syndicats e t pourra rem ettre en  cau
se les syndicats majoritaires. Avec

« Le 49 -3  est un déni 
de démocratie »

mocratie sociale...
Que voulez-vous dire ?
Je voudrais que ce gouvernem ent 
soit cohérent. Il veut imposer la pro
cédure référendaire dans l’entrepri
se parce qu’il n ’y aurait pas de majo
rité. Mais alors, s’il n ’y a pas de majo
rité sur la loi Travail, au  lieu d’utili
ser le 49-3, ce qui semble être dans 
les tuyaux, pourquoi le gouverne
m en t n ’arrête-t-il pas les travaux 
parlem entaires pour organiser un  
référendum  auprès des Français ? Il 
faut être logique. On ne peut pas 
l’exiger dans u n  cas e t ne pas le faire 
dans l’autre. Le 49-3 est u n  déni de 
démocratie, voilà pourquoi je récla
m e u n  référendum.
Vous avez m enacé Myriam 
El Khomri d’un éventuel 
recours pour non-respect 
de la procédure de concertation 
avant la présentation du projet de 
loi. Où cela en est-il ?
FO a  déposé hier un  « référé liberté » 
auprès du  trib u n al ad m in is tra tif 
contre le gouvernem ent pour non
respect de l’article L 1 du  Code du 
travail, car on ne nous a pas envoyé 
de docum ent d ’orientation . C’est 
une prem ière procédure. Nous n ’ex
cluons pas de saisir le Conseil consti
tutionnel.
Appelez-vous à de nouvelles 
m obilisations ?
Nous nous voyons ce soir avec les six 
autres organisations syndicales pour 
parler du  18 mai et d ’autres dates 
encore. Les routiers ainsi que les 
agents de la SNCF et d’autres profes
sions vont entrer dans le m ouve
m ent. Non, la m obilisation ne s’es
souffle pas !

P ropos recueillis  par CATHERINE GASTÉ

■  Coup de th éâtre . Le M edef a  fi
nalem ent décidé hier de prendre son 
temps. Sa décision sur u n  éventuel 
retrait de la négociation d’assurance 
chômage, pour protester contre la loi 
Travail qui ne lui convient pas en 
l’état, est reportée sine die.

El Khomri suspend le vote des amendements
ÇA COMMENCE MAL pour le 
g o u v e rn em en t. H ier, a lo rs  que 
l’exam en du  texte a  com m encé à 
l’Assemblée, M yriam El Khomri a 
suspendu jusqu’à nouvel ordre le 
vote des am en d em en ts  déposés 
contre l’article 1 de sa  loi après 
avoir c o n s ta té .  qu ’elle n ’avait pas 
de m ajorité suffisante. L’utilisation 
de cette « réserve des votes », sorte 
de m ini 49-3, est une procédure 
rarissim e : « Je  n ’ai jam ais rien  vu 
de tel ! Quelle im age déplorable », 
grogne André Chassaigne, patron  
des quinze députés Front de gau 
che, à  l’origine de 2 305 am ende
m en ts  (sur 4 640). U n signe de 
« fébrilité », a  jugé le centriste F ran
cis Vercamer. Alors m êm e que l’a r

ticle 2, la partie  la plus explosive de 
la loi, qui est supposé donner la 
prim auté  aux accords d ’entreprise 
sur les accords de b ranche  e t casus 
belli pour FO e t la  CGT, n ’est m êm e 
pas encore exam iné. C’est lui qui 
est accusé par les syndicats, les 
frondeurs d u  PS e t au-delà de favo
rise r le  « d u m p in g  socia l » e t 
qui concentre l’essentiel des am en
d e m e n ts  de  su p p re ss io n  ou  de 
m odification.

La proposition de Sirugue
Ce m atin , quinze dépu tés PS, y 
com pris  des fro n d eu rs, do iven t 
être reçus à  M atignon pour ten ter 
de trouver un  com prom is autour 
de la dernière proposition d u  rap 

porteur de la loi, Christophe Siru- 
gue. Son idée : que les branches 
(syndicales) d onnen t « un  avis a 
priori » sur les accords négociés 
dans l’en treprise « sans pour au tan t 
que ce soit la  branche qui écrive 
l’accord d ’entreprise ».

Pour faire passer sa loi, à part 
lâcher du  lest su r le fond ou  laisser 
p laner la m enace d’u n  49-3, don t il 
ferait porter le chapeau aux fron
deurs e t à l’aile gauche, l’exécutif 
peu t aussi user d ’un  autre  joker : le 
« vote bloqué » sur to u t ou partie 
du  texte, c’est-à-dire un  vote sur les 
seuls am endem ents présentés ou 
acceptés par lui. Il peu t aussi déci
der de prolonger les débats d ’une 
sem aine, au-delà du  17 mai. Car à

c e  j o u r  i l  r e s t e  t o u j o u r s  
4 640 a m e n d em en ts  à d iscu ter, 
don t 1 291 du  groupe PS. Certains 
de ces am endem ents sont de sim 
ples copier-coller. « Ça nous per
m etta it de gagner deux m inu tes de 
te m p s  de p a ro le  p a r  a m e n d e 
m en t », reconnaît Chassaigne.

La dém atérialisation des princi
paux actes de l’Assemblée na tiona
le ces dernières années perm et aux 
parlem entaires de s’en  donner à 
cœ ur joie. Déjà, en  2006, lors de la 
loi sur l’énergie prévoyant le rap 
p ro c h e m e n t en tre  e Df  e t GDF 
Suez, Jean-Louis Debré, alors au 
perchoir, avait posé en  photo coin
cé en tre  des piles de p a p ie r .  soit 
137 500 am endem ents don t la gau

che, alors dans l’opposition, avait 
bom bardé le gouvernem ent. U n re
cord sous la  Ve République.

Aujourd’hui, générer un  am en
d em ent est élém entaire : les d épu 
tés e t leurs collaborateurs rédigent 
d irectem ent leur texte dans le ser
veur Eloi. Les services de l’Assem 
blée se chargent ensuite d ’une fas
tidieuse vérification de recevabilité 
(constitutionnelle, financière). Une 
fois considérés com m e « bons pour 
le service », les am endem ents sont 
im prim és e t alors seulem ent d istri
bués aux dépu tés p résen ts  dans 
l’hém icycle à l’heure de leur exa
m en . Cela p o u r économ iser les 
m ontagnes de papier.
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